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I. Présentation 

 Pour la plupart d’entre vous, la philosophie est une discipline nouvelle. Le cours « Philosophie et 
rationalité » a pour but de vous y initier. Pour ce faire, nous partirons de la question de savoir ce qu’est la 
philosophie et nous tenterons d’y trouver une réponse en nous inspirant d’un texte du philosophe 
Bertrand Russell et en remontant aux origines de la philosophie, à Socrate et à la Grèce antique. Nous 
arriverons ainsi à une première compréhension rationnelle approximative de ce qu’est la philosophie. 
Puis, par la suite, nous nous pencherons sur une question philosophique fondamentale, soit celle de la 
nature de la justice, en procédant à l’étude d’un classique de la philosophie grecque : La République de 
Platon.  

Ce cours est préalable à : 340-102-03 et 340-CE-03 
 

II. Objectifs ministériels 

Traiter d’une question philosophique de façon rationnelle.  Tel est l’objectif déterminé pour ce cours 
par le Ministère de l’éducation, qui le détaille de la manière suivante : 

1. Distinguer la philosophie des autres discours sur la réalité. 
2. Présenter la contribution de philosophes de la tradition gréco-latine au traitement de 

questions. 
3. Produire une argumentation sur une question philosophique. 

***** 
    

         La section Contenu du cours, ci-après, montrera en détail de quelle manière cette étude sera 
menée.  

 

 

III. Contenu du cours 

1ère partie du cours : la nature et l’origine de la philosophie (de la 1ère à la 8e semaine) 
 Qu’est-ce que c’est que philosopher? Philosopher, c’est réfléchir? Réfléchir à quoi? Est-ce que le 
scientifique ne réfléchit pas? Et vous, est-ce que vous ne réfléchissez pas aussi? Qu’est-ce qui distingue 
la réflexion philosophique des autres activités réflexives et rationnelles? D’où vient-elle? Telles seront les 
questions que nous aborderons dans la première partie du cours. En fait, pour le dire simplement, cette 
première partie sera consacrée à la découverte de l’activité philosophique. Nous verrons ainsi une 
première caractérisation de la philosophie à partir d’un texte de Bertrand Russell : « L’art de la conjecture 
rationnelle ». Selon cette première caractérisation, la philosophie apparaîtra comme une activité 
rationnelle dont le but est la vérité et qui, pour atteindre ce but, procède non pas par examen empirique 
d’hypothèses ou par l’attachement à des croyances sans fondement, mais rationnellement, par 
conjectures et examens critiques.  

Une telle activité ne date toutefois pas d’hier. Elle a une histoire, une longue histoire même 
puisqu’elle est apparue en Occident dans la Grèce antique. On ne saurait donc comprendre pleinement 
en quoi consiste cette activité rationnelle qu’est la philosophie sans en connaître son origine. Pour ce 
faire, nous verrons, dans un premier temps, quelques éléments d’histoire de la Grèce antique. Puis, dans 
un deuxième temps, nous ferons connaissance avec le personnage de Socrate et sa conception de la 
philosophie en étudiant le texte de Platon : L’apologie de Socrate. Ainsi, au terme de cette première 
partie, nous aurons une meilleure idée de ce qu’est la philosophie et nous serons en mesure de la 
distinguer des autres types d’activités réflexives et rationnelles.  
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2e partie du cours : la justice (de la 9e à la 15e semaine) 
 Dans la dernière partie du cours, l’objet de notre étude sera la question de la justice que nous 
aborderons à partir d’une étude suivie de larges extraits de la République de Platon. Nous verrons ainsi 
comment le problème s’est posé à Platon et en quoi il s’agit, pour lui, d’une question existentielle de 
première importance. Nous verrons également deux conceptions largement admises de la justice que 
Platon rejette et tâcherons de comprendre pourquoi il s’agit, selon lui, de mauvaises conceptions de la 
justice. Puis, ensuite, à travers l’examen du projet de cité idéale de Platon, nous tenterons de cerner, 
ensemble, la conception de la justice qui s’en dégage et de voir en quoi il s’agit, pour nous tous, humains, 
dans notre vie, d’une question fondamentale. Enfin, nous chercherons à voir dans quelle mesure la 
conception platonicienne peut ou non toujours être la nôtre aujourd’hui.  
 
 
IV. Méthode pédagogique 

Cours magistraux et discussion, en classe, des textes et des questions abordés.  

 
 
V. Matériel requis 

-Des textes seront distribués en classe tout au long de la session. 

 

-La République de Platon, édition Folio, disponible à la Coopérative du collège. 

 
-L’Apologie de Socrate, Criton, précédés de Euthyphron, Éditions CEC, disponible à la coopérative du 
collège. 
 
 
VI. Évaluation 

 

i) Un devoir maison 

Exercice de compréhension du texte de Bertrand Russell sur la philosophie. 

Valeur : 20% de la note finale 

Remise : 2e semaine 

 

ii) Un examen synthèse de la première partie du cours 

Valeur :  25% de la note finale 

Date :   en classe à la fin de la 4e semaine 

 

iii) Un examen synthèse des connaissances acquises dans la seconde partie du cours 

Valeur :  25% de la note finale  

Date :   fin de la 7e semaine 

 

iv) Un examen final qui consistera en une dissertation sur une question relative à la 
République et à quelques questions de compréhension du texte. 

Valeur :  30% de la note finale 

Date :   en classe à la fin de la 15e semaine 
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VII. Exigences pédagogiques 

1. Note de passage : 

La note de passage pour le cours a été fixée à 60% 

 
2. Présence aux évaluations : 

Une absence injustifiée à une évaluation entraîne automatiquement la note de 0%. 

 
3. Remise des travaux : 

Le département de philosophie, en guise de politique relative aux retards dans la remise des 
travaux,  a adopté les principes suivants :  
1) Les travaux doivent être remis à temps. Aucun retard n’est donc permis, à moins d’une entente 

préalable avec le professeur. 
2) Une telle entente n’exclut pas qu’une pénalité soit imposée à l’étudiant retardataire. 
3) Le cas échéant, cette pénalité ne doit pas dépasser un maximum raisonnable. 
4) Ce maximum est fixé comme suit : a)  quotidiennement : 5 % de la note du travail ; b)  au total : 

10 % de la note du travail.  
 

Les travaux sont remis en main propre au professeur (et non glissés sous la porte de son bureau, 
par exemple) par l’étudiant lui-même. 

 

4. Présentation matérielle des travaux 

L’étudiant doit respecter les « Normes de présentation matérielle des travaux écrits » adoptées par 
le Collège. Ces normes sont disponibles sous la rubrique « Aides à la recherche » du centre de 
documentation du Collège dont voici l'adresse : http://ww2.college-em.qc.ca/biblio/normes.pdf 
 
Tout travail doit être dactylographié. 
Les réponses des examens doivent être écrites lisiblement. 

 
5. Qualité du français écrit : 

Le Département de philosophie a fixé à 10% de la note de chaque travail la pondération accordée 
à la qualité du français. Un nombre de fautes excessif entraînera la note 0 à cette rubrique. Un 
travail dont la lisibilité est par trop affectée par la mauvaise qualité du français est à reprendre et se 
voit pénalisé pour le retard qui en découle. 

 
6. Plagiat 

Tout cas de plagiat entraîne automatiquement la note de 0%. Tout travail qui n’a pas été rédigé 
entièrement par l’étudiant lui-même constitue un cas de plagiat. Copier une partie de son travail sur 
un site internet ou dans un livre ou encore sur la copie d’un autre étudiant est donc un cas de 
plagiat. Si vous voulez appuyer vos idées sur un passage extrait d’un livre ou d’un site internet, il 
faut CITER le passage en question et non le copier.  

 
7. Présence au cours 

Le département de philosophie a adopté la politique suivante en ce qui a trait à la présence au 
cours : 
 
1) Un étudiant qui aura été absent à plus de 10% de la période totale prévue pour un cours sera 

invité à rencontrer son professeur, qui l’avisera des conséquences possibles de sa(ses) 
prochaine(s) absence(s). 

2) Est susceptible de n’être plus admis en classe tout étudiant qui, malgré cette invitation et cet 
avis, se sera absenté à plus de 20% de la période totale prévue pour un cours. 
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3) En ce cas, la note portée au bulletin est la note totale obtenue (compilée ou non) au moment 
de l’expulsion. 

 
Cette politique a reçu, comme le prévoit la PIEA,  l’approbation de la direction des études. 
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POLITIQUES ET RÈGLES INSTITUTIONNELLES 
Tout étudiant inscrit au collège Édouard-Montpetit doit prendre connaissance du contenu de quelques 
politiques et règlements institutionnels et s’y conformer. Notamment, la Politique institutionnelle 
d’évaluation des apprentissages (PIEA), les conditions particulières concernant le maintien de l’admission 
d’un étudiant, la Politique de valorisation de la langue française, la Politique pour un milieu d’études et de 
travail exempt de harcèlement et de violence, les procédures et règles concernant le traitement des 
plaintes étudiantes. 
Le texte intégral de ces politiques et règlements est accessible sur le site web du Collège à l’adresse 
suivante : www.college-em.qc.ca. En cas de disparité entre des textes figurant ailleurs (par exemple, 
dans l’agenda étudiant) et le texte intégral, ce dernier est la seule version légale et appliquée. 
 

 

http://www.collegeem.qc.ca/

